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L’appart 100 % décent
Connaitre, comprendre et agir

pour lutter contre
les logements non décents

À votre disposition 
pour vos actions, évènements et manifestations
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C’est une structure mobile de 9m2 créée par la Caf de 
l’Isère et SOLIHA Isère Savoie.

Elle figure l’extérieur et l’intérieur d’un habitat, en bon 
état au premier regard, mais qui se révèle dangereux, 
voire néfaste pour la santé.

L’enjeu est d’expliquer la notion de "non décence" des 
logements de manière éducative et ludique.

> La visite accompagnée
Le visiteur déambule dans L’appart 100 % décent accompagné par un 
animateur de SOLIHA Isère Savoie qui remet le logement aux normes, en 
déterminant les responsabilités du bailleur et celles du locataire.
Si un visiteur se pense concerné par la non-décence, il peut se signaler 
directement auprès de SOLIHA Isère Savoie.

> Les ateliers
Des ateliers peuvent être proposés en complément  : ateliers collectifs, 
jeu "Mon Logement et moi".

1. Informer et mobiliser sur le respect 
des caractéristiques de décence 
des logements mis en location. 

2. Faire connaître les moyens pour 
favoriser le maintien dans le logement 
et faire valoir le droit à vivre 
dans un logement décent. 

3. Repérer les logements non décents.

Qu’est ce que L’appart 100 % décent ?

3 objectifs

Animations
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Cet habitat est-il 
aux normes ?

Découvrez-le avec l’aide 
d’un accompagnateur !
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Un conseiller juriste de l’ADIL (agence départementale d’information sur le 
logement) peut être présent lors de certaines manifestations.

Consultation juridique gratuite+
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L’appart 100% décent est gratuit et accessible à tous. Il est nécessaire de 
nous contacter en avance pour le réserver :

•  Johanna Sintès de SOLIHA Isère Savoie 
 j.sintes@soliha.fr - 07 62 27 02 60

•  Hélène Aurel de la Caf de l’Isère 
 helene.aurel@cafisere.cnafmail.fr 04 76 20 61 80

Modalités et contacts

Cet habitat est-il 
aux normes ?

Découvrez-le avec l’aide 
d’un accompagnateur !



s

s

Pour aller plus loin

Vous pouvez vous signaler auprès :
 − du programme d’intérêt général Sortir du mal logement : 

www.isere.fr/node/3908/#aides-logement
 − de votre commune, si vous habitez à Bourgoin-Jallieu, 

Fontaine, Grenoble, Saint-Martin-d’Hères ou Vienne.
 − de votre communauté de communes, si elle met en œuvre une 

opération programmée d’amélioration de l’habitat (OPAH)
 − de la Caf de l’Isère : sur caf.fr, espace Mon Compte
 − de l’ADIL (agence départementale d’information sur le 

logement) : www.adil38.org

Elus, professionnels, locataires ou propriétaires,

vous pensez être concernés par la non décence d’un logement ?

Découvrez les missions
de SOLIHA Isère Savoie 

auprès des particuliers sur 
iseresavoie.auvergnerhonealpes.soliha.fr

Retrouvez le guide
du logement décent

ADIL/Caf
en ligne sur caf.fr


